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(57) Outillage et procédé de mise en place d’un joint
dans une gorge, notamment pour dispositif de projection
de jet d’eau

Outillage de pose d’un joint en élastomère dans fin,
qui comprend une roue tournant d’un axe (24) ayant un

moyen (25) d’attache d’un brin curviligne de joint sans
fin, qui fait saillie vers l’extérieur de la jante (21) de la
roue et qui s’étend dans le plan médian de la jante per-
pendiculaire à l’axe (24).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un outillage
de mise en place d’un joint dans une gorge. Elle se rap-
porte aussi à un procédé de mise en place d’un joint dans
une gorge de réception d’un joint, dans lequel on utilise
un outillage de mise en place du joint.
[0002] On utilise beaucoup, dans le domaine des non-
tissés, le liage par jet d’eau qui est une consolidation de
nappe fibreuse par liage par jet d’eau. On a besoin, à cet
effet, d’un injecteur qui distribue uniformément l’eau sous
pression, allant de 1 à 400 bar, sur toute la longueur du
voile formé par la machine. Le dispositif de projection de
jet d’eau, dénommé aussi injecteur, comprend notam-
ment un corps et un mors résistant à la pression et déli-
mitant une chambre intérieure ayant une entrée. La
chambre intérieure communique avec interposition d’une
plaque perforée avec une fente de sortie débouchant à
l’extérieur du mors ou de l’injecteur. Une gorge sans fin
est usinée dans le mors, en entourant la fente de sortie.
Cette gorge à la forme d’une piste d’athlétisme, en ayant
deux parties opposées délimitées chacune par un bord
intérieur et un bord extérieur et deux parties courbes d’ex-
trémité. Un joint torique, ayant deux brins rectilignes et
deux brins curvilignes, est placé dans cette gorge afin
d’assurer le maintien et l’étanchéité de la plaque perfo-
rée. L’objectif est que l’eau sous pression ne puisse sortir
de l’injecteur que par les trous (buses) de la plaque per-
forée.
[0003] L’outillage de mise en place d’un joint torique
en élastomère décrit au brevet français 2 902 035 s’est
imposé dans la technique. L’invention vise à perfection-
ner la mise en place d’un joint en élastomère sans fin
dans un injecteur.
[0004] On utilise suivant l’invention un outillage ou un
ensemble de cet outillage et du joint qu’il sert à poser,
qui comprend une roue tournant autour d’un axe et ayant
un seul crochet. Le crochet fait saillie vers l’extérieur de
la jante de la roue et s’étend seulement dans le plan
médian de la jante perpendiculaire à l’axe. Il est de sy-
métrie par rapport à ce plan. Ses deux faces latérales
sont respectivement à une même distance des faces la-
térales ou joues de la roue, dans la direction de l’axe. Le
crochet a une face concave et une face convexe opposée
à la face concave. Le joint à poser est accroché au cro-
chet et est enroulé autour de la jante en pouvant ainsi
se dérouler en étant parfaitement guidé sans torsion. En
outre, cela permet d’emmagasiner le joint à l’abri des
poussières et autres salissures par contact avec le sol,
comme c’est le cas pour des joints d’une longueur de
chaque brin rectiligne de 3 à 4 mètres. Pour que le joint
soit encore mieux équilibré sur la roue, il vaut mieux que
la face concave du crochet en contact avec le joint ait le
même rayon de courbure que le tore du joint.
[0005] Pour bien guider l’entrée du joint par une lumiè-
re de la chambre d’un injecteur, l’outillage a, suivant un
mode de réalisation qui peut être combiné à ce qui pré-
cède mais qui constitue également une invention indé-

pendamment de celui-ci, une chape fixée à l’axe, dont
l’âme définit un tunnel rectiligne et au plancher duquel
est fixé un plat d’accompagnement, qui dépasse du tun-
nel par la sortie de celui-ci. Le tunnel a de préférence
une longueur de 50 à 200 mm.
[0006] Pour mieux guider le joint pendant son enrou-
lement, il est prévu deux encoches, qui sont parallèles à
la direction longitudinale du tunnel sur la face extérieure
de l’âme, qui débouchent sur la face frontale d’entrée du
tunnel et qui sont symétriques l’une de l’autre par rapport
au plan médian. Cela permet de bien paralléliser les deux
brins parallèles du joint à l’enroulement.
[0007] De préférence, il est prévu deux rainures paral-
lèles à la direction longitudinale du tunnel sur les faces
latérales intérieures du tunnel, les deux rainures étant
symétriques par rapport au plan médian de la jante per-
pendiculaire à l’axe. Ces deux rainures sont destinées à
guider un plat ou lame de rallonge, dont les deux bords
longitudinaux sont insérés dans les rainures depuis l’en-
trée du tunnel.
[0008] L’outillage comprend aussi un coulisseau que
la lame de rallonge est destinée à rallonger et qui est
introduit dans le tunnel par la sortie de celui-ci. Le cou-
lisseau a sur la face inférieure une rainure transversale
de plus grande largeur que le diamètre du joint. Lors du
déroulement du joint de la roue servant de dérouleur, un
brin curviligne du joint tombe automatiquement dans cet-
te rainure lors du coulissement dans le tunnel. Cela per-
met ensuite de poser le joint dans l’injecteur.
[0009] Par face inférieure du coulisseau, on entend la
face qui est tournée vers le mors par opposition à celle
tournée vers le corps, lorsque le coulisseau est introduit
dans l’injecteur. Mais cette face n’est pas forcément en
dessous de l’autre face suivant la position de l’injecteur.
[0010] De préférence, le coulisseau a deux épaule-
ments symétriques l’un de l’autre par rapport au plan
longitudinal médian du coulisseau, conjuguées de deux
butées sur les faces latérales du tunnel de manière à
limiter la pénétration du coulisseau dans le tunnel, lors-
que le coulisseau y est introduit par la sortie.
[0011] De préférence, le coulisseau est en trois parties,
une première partie ayant une première face principale
plane et une seconde face principale, opposée à la pre-
mière, usinée en ayant une rampe et une rainure, une
deuxième partie, formant lame de rallonge de moindre
épaisseur que la première partie et dont la première face
principale est à affleurement avec la première face prin-
cipale de la première partie, et une troisième partie de
maintien, qui maintient la deuxième partie sur la première
partie.
[0012] De préférence, un plat d’accompagnement est
fixé de manière amovible au fond du tunnel et se prolonge
au-delà de la sortie du tunnel. Le guidage du joint et son
introduction dans la gorge du coulisseau sont ainsi bien
assurés. Ce plat, qui pourrait aussi venir de matière avec
la chape, est fragile et serait, dans ce dernier cas, sus-
ceptible de se casser. Il vaut mieux qu’il soit une pièce
séparée de la chape.
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[0013] Pour assurer un bon guidage lors de l’entrée du
coulisseau dans l’injecteur, la chape a deux cornes. Les
deux cornes sont issues de la chape dans le sens de
sortie du tunnel et dépassent du plat d’accompagnement
dans le sens de la sortie du tunnel.
[0014] L’invention a également pour objet un procédé
de pose d’un joint en élastomère sans fin dans un injec-
teur, à l’aide d’un outillage suivant l’invention, dans lequel
on enroule un joint sur la roue en le faisant passer dans
les deux encoches, on introduit le brin curviligne libre
(celui qui n’est pas accroché) du joint dans le tunnel par
l’entrée du tunnel en le faisant traverser le tunnel et on
le passe en dessous du plat d’accompagnement, on in-
troduit le coulisseau dans le tunnel par la sortie de celui-
ci, côté rainure tournée vers le plat d’accompagnement,
on introduit le brin curviligne libre dans la rainure du cou-
lisseau, on aboute le plat de rallonge au coulisseau et
on introduit l’ensemble du coulisseau et du plat de ral-
longe dans la chambre de l’injecteur jusqu’à ce que le
brin curviligne tombe dans la gorge de réception de ce
brin du joint dans la chambre de l’injecteur comme décrit
au brevet français 2 902 035.
[0015] Au dessin annexé donné uniquement à titre
d’exemple :

la figure 1 est une vue en coupe d’un injecteur pour
lequel l’outillage de mise en place suivant l’invention
est utilisé ;

la figure 2 est une vue en perspective partielle avec
enlèvement de la partie supérieure du corps de l’ex-
trémité de la chambre de l’injecteur, alors que le cou-
lisseau n’est pas introduit ;

la figure 3 est une vue en coupe de la roue d’un
outillage suivant l’invention ;

la figure 4 est une vue en perspective d’un outillage
suivant l’invention, alors que le plat d’accompagne-
ment y est fixé ;

la figure 5 est une vue en perspective du tunnel avant
la fixation du plat d’accompagnement ;

la figure 6 est une vue éclatée de l’ensemble du cou-
lisseau et du plat de rallonge ;

la figure 7 est une vue en coupe de la roue, alors
que le coulisseau est dans le tunnel de la chape ;

la figure 8 est une vue en coupe suivant la ligne C-
C de la figure 7 ; et

la figure 9 est une vue en coupe suivant la ligne D-
D de la figure 7.

[0016] L’injecteur représenté à la figure 1 comprend
un corps 1 supérieur, auquel est vissé un mors 2, l’en-

semble constituant l’injecteur en acier inoxydable qui ré-
siste à la pression. Le corps et le mors délimitent une
chambre 3 intérieure ayant une entrée et communiquant
par une fente 4, avec interposition d’une plaque perforée
(non représentée au dessin), avec une fente 5 de sortie
débouchant à l’extérieur du mors ou de l’injecteur.
[0017] Une gorge 6 sans fin est usinée dans le mors
2, en entourant la fente 5 de sortie. Dans cette gorge doit
être monté un joint 7 torique élastique en matière élas-
tomère. Comme le montre la figure 2, la gorge 6 a deux
parties 8, 9 opposées rectilignes, délimitées chacune par
un bord 10, 11 intérieur et par un bord 12, 13 extérieur,
et deux parties (une seule est représentée) courbées 14
d’extrémité, qui ne sont toutes deux délimitées que par
un bord intérieur. Dans ces parties courbées d’extrémité,
la gorge est dite ouverte. Une partie d’un joint qui tombe
dans la plage ainsi délimitée aura toute facilité à venir
s’appliquer sur le bord 14 par retour élastique, si le joint
est au préalable étiré.
[0018] On voit à la figure 2 qu’une seconde lumière 15
est ménagée sur une seconde face frontale du mors 2.
Elle a des dimensions telles qu’un outillage de mise en
place d’un joint dans la gorge peut y passer. Une pre-
mière lumière 15 de même dimension se trouve à l’autre
bout du tunnel 16 délimité par ses lumières 15 par une
face 17 du corps 1 et par la face inférieure 18; dans la-
quelle est usinée la gorge 6.
[0019] La section transversale des lumières 15 et donc
celle du tunnel est juste supérieure au rectangle délimité
par les dimensions hors tout de l’outillage de mise en
place.
[0020] L’outillage de pose d’un joint torique en élasto-
mère sans fin représenté aux figures 3 à 7 comprend une
roue 20, de la jante 21 de laquelle est issu un seul crochet
22, dont la partie 23 incurvée de manière concave a le
même rayon de courbure que le tore du joint qui est des-
tiné à s’y accrocher et avec laquelle le joint est en contact.
Le crochet 22 s’étend dans le plan médian de la jante 21
perpendiculaire à l’axe 24 de la roue. Un joint 19 sans
fin torique en matière élastomère est accroché par l’un
de ses brins curvilignes au crochet 23 (voir la figure 7)
et est enroulé autour de la jante 21. Il est défini sur la
face extérieure de l’âme 30 deux encoches 28, 29 paral-
lèles à la direction longitudinale d’un tunnel défini dans
l’âme 30, qui débouchent sur la face frontale d’entrée du
tunnel et servent à guider le joint 19 et à en bien paral-
léliser les brins rectilignes à l’enroulement. Les deux en-
coches 28, 29 sont symétriques l’une de l’autre par apport
au plan médian. La roue est de symétrie par rapport au
plan médian perpendiculaire à l’axe. Le tunnel défini par
l’âme 30 de la chape est rectiligne. Sa longueur est de
10 cm.. Sur les faces latérales intérieures du tunnel sont
prévues deux rainures 33, 34 d’introduction d’un plat de
rallonge 47. Le tunnel a un fond constitué par un plat 35
d’accompagnement du joint, lorsque celui-ci passe dans
le tunnel de l’entrée vers la sortie. Le plat 35 dépasse du
tunnel et a à son extrémité une forme concave, qui
s’adapte à la forme de la gorge de joint dans sa partie
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en regard de la lumière.
[0021] Une tige 36 crochue est montée à coulissement
dans une rainure 37 sur une face extérieure d’une joue
31 de la chape. Le bas du tunnel est constitué par le plat
35.
[0022] Le coulisseau, en un matériau qui glisse facile-
ment sur de l’inox comme de l’ABS, est constitué d’un
patin ayant une face 40 supérieure, rectangulaire, plane
et lisse. La face latérale gauche, de l’outillage (à la figure
6) est en forme de T ayant une hampe 41 et une barrette
42. La barrette 42 est rectangulaire, en ayant une largeur
de 20 mm et une hauteur de 10 mm. La hampe 41 est
sensiblement rectangulaire, d’une largeur de 10 mm et
d’une hauteur de 5 mm. La hauteur de l’outillage H est
de 10 mm. La face inférieure (supérieure à la figure) de
la hampe 41 est plane et parallèle à la face 40. La hampe
41 constitue un plot ou toc d’entraînement, en étant in-
terrompue par une rainure 43 ouverte vers le bas (vers
le haut à la figure). Un joint peut être mis dans cette rai-
nure 43 et enfilé ainsi autour du toc 41. De l’autre côté
de la rainure 43, la face inférieure se poursuit par une
barre 44 centrale longitudinale sur laquelle est apposée
une flèche F indiquant le sens d’introduction du coulis-
seau. Deux rampes 45, symétriques l’une de l’autre par
rapport à la barre 44, sont disposées sur les bords lon-
gitudinaux de l’outillage. Les rampes sont inclinées sui-
vant une pente de 15° de la surface inférieure 42 de la
barre à une plateforme 46 la plus basse de l’outillage qui
est au même niveau que la face inférieure de la hampe
41 et que la barre 44.
[0023] Le coulisseau a deux épaulements 51 (voir les
figures 8 et 9) conjugués de deux épaulements 52 des
faces latérales intérieures de la chape. Deux cornes 53
sont issues des joues 31 de la chape dans le prolonge-
ment des faces latérales du tunnel. La distance hors-tout
des cornes 53 est juste inférieure à la largeur de la lu-
mière de l’injecteur.
[0024] L’outillage comprend aussi un plat 47 de rallon-
ge (voir la figure 6) constitué d’un feuillard ou lame d’acier
inoxydable enroulable fixé de manière amovible au cou-
lisseau à l’aide d’une pièce 48 de maintien ayant un doigt
49, qui pénètre dans un trou 50 du coulisseau avec in-
terposition du plat 47. La pièce 48 de maintien est vissée
au coulisseau par deux vis 51.
[0025] On utilise l’outillage de mise en place d’un joint
dans la gorge 6 de la manière suivante :
Après que l’on a enroulé un joint 19 sur la roue en ac-
crochant le joint au crochet 22 et avoir pris soin d’enrouler
le joint 19 en le faisant passer dans les encoches 28, 29,
on introduit le brin curviligne libre du joint 19 dans le tun-
nel par l’entrée du tunnel en le faisant traverser le tunnel
et on le passe en dessous du plat 35 d’accompagnement,
on introduit le coulisseau dans le tunnel par la sortie de
celui-ci, côté rainure 43 tournée vers le plat 35 d’accom-
pagnement, jusqu’à introduction du brin curviligne libre
dans la rainure 43 du coulisseau, on aboute le plat 47 de
rallonge au coulisseau et on introduit l’ensemble du cou-
lisseau et du plat 47 de rallonge par une lumière de l’in-

jecteur dans la chambre de l’injecteur jusqu’à ce que le
brin curviligne tombe dans la gorge de réception de ce
brin du joint dans la chambre de l’injecteur comme décrit
au brevet français 2 902 035.

Revendications

1. Ensemble d’un joint (19) en élastomère sans fin et
d’un outillage de pose de ce joint (19), caractérisé
en ce qu’il comprend une roue tournant autour d’un
axe (24) ayant un seul crochet (23), qui fait saillie
vers l’extérieur de la jante (21) de la roue et qui
s’étend seulement dans le plan médian de la jante
perpendiculaire à l’axe (24), un brin curviligne du
joint (19) sans fin étant accroché au crochet (23) et
étant enroulé autour de la jante (21).

2. Ensemble suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le joint est torique et la partie du crochet (23)
en contact avec le joint (19) a le même rayon de
courbure que le tore du joint (19).

3. Ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé par une chape fixée à l’axe
(24), dont l’âme (30) définit un tunnel rectiligne et au
plancher duquel est fixé un plat (35), qui dépasse du
tunnel par la sortie de celui-ci, le plat (35) pouvant
venir de matière avec la chape.

4. Ensemble suivant la revendication 3 ou outillage sui-
vant la revendication 11, caractérisé par deux en-
coches (28, 29), qui sont parallèles à la direction
longitudinale du tunnel sur la face extérieure de
l’âme (30), qui débouchent sur la face frontale d’en-
trée du tunnel et qui sont symétriques l’une de l’autre
par rapport au plan médian.

5. Ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4 ou outillage suivant la revendication 11,
caractérisé par un coulisseau introduit dans le tun-
nel par la sortie de celui-ci et ayant sur la face infé-
rieure une rainure (43) transversale de plus grande
largeur que le diamètre du joint.

6. Ensemble suivant la revendication 5 ou outillage sui-
vant la revendication 11, caractérisé en ce que le
coulisseau a deux épaulements (51) symétriques
l’un de l’autre par rapport au plan longitudinal médian
du coulisseau, conjuguées de deux butées (52) sur
les faces latérales du tunnel de manière à limiter la
pénétration du coulisseau dans le tunnel, quand il y
est introduit par la sortie du tunnel.

7. Ensemble suivant la revendication 6 ou outillage sui-
vant la revendication 11, caractérisé par deux rai-
nures (33, 34), parallèles sur les faces latérales in-
térieures du tunnel et symétriques par rapport au
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plan médian, qui débouchent sur la face frontale
d’entrée du tunnel.

8. Ensemble suivant la revendication 7 ou outillage sui-
vant la revendication 11, caractérisé par un plat (47)
de rallonge, dont les deux bords longitudinaux sont
insérés dans les rainures (33, 34).

9. Ensemble suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 ou outillage suivant la revendication 11,
caractérisé par deux cornes (53) de la chape issues
de celle-ci dans le sens de sortie du tunnel et dépas-
sant du plat (35).

10. Procédé de pose d’un joint en élastomère sans fin
dans un injecteur à l’aide de l’ensemble suivant les
revendications précédentes, dans lequel on enroule
le joint (19) sur la roue en le faisant passer dans les
deux encoches (28, 29), on introduit le brin curviligne
libre du joint (19) dans le tunnel par l’entrée du tunnel
en le faisant traverser le tunnel et on le passe en
dessous du plat (35) d’accompagnement, on intro-
duit le coulisseau dans le tunnel par la sortie de celui-
ci, côté rainure (43) tournée vers le plat (35) d’ac-
compagnement, jusqu’à introduction du brin curvili-
gne libre dans la rainure (43) du coulisseau, on
aboute le plat (47) de rallonge au coulisseau et on
introduit l’ensemble du coulisseau et du plat (47) de
rallonge par une lumière de l’injecteur dans la cham-
bre de l’injecteur jusqu’à ce que le brin curviligne
tombe dans la gorge de réception de ce brin du joint
dans la chambre de l’injecteur.

11. Outillage de pose d’un joint en élastomère sans fin,
caractérisé en ce qu’il comprend une chape dont
l’âme (30) définit un tunnel rectiligne et sur la face
intérieure de l’âme (30) est fixé un plat (35), qui dé-
passe du tunnel par la sortie de celui-ci, le plat (35)
pouvant venir de matière avec la chape.
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